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CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JANVIER 2010 
 

--- 
 

PROCES VERBAL 
 

--- 
 
Convocation du quinze janvier deux mil dix adressée à chaque conseiller pour la séance du vingt six janvier 
deux mil dix. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1. DEBATS D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

1.1. Budget Commune 
1.2. Budget Assainissement 

 
2. EXTENSION DU CENTRE DE SECOURS  

• Convention Commune / SDIS : avenant 
 

3. TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT 
• Demande de subvention Agence de l’Eau Adour-Garonne 

 
4. PLAN LOCAL D’URBANISME 

• Révision 
 
5. EXTENSION HOTEL DE VILLE - REHABILITATION DES BATIMENTS ANNEXES 

• Demande de subvention Etat (DGE) 
 
6. CONVENTION COMMUNE / ASSOCIATION LES TEMPS ORAGEUX - AVENANT 
 
7. ACQUISITIONS D’IMMEUBLES 

7.1 Commune / Consorts LOUPIAS 
7.2  Commune / M. Hugues DELDOSSI 
7.3. Commune / M. Grégory MARROCCO et Mlle Célia AUBRY 

 
8. COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
9. ACTIVITE CINEMATOGRAPHIQUE 
 
10. MAISONS CLAIRES : ACQUISITION / AMELIORATION DE LOGEMENTS 

• Demande de garantie communale partielle pour emprunt 
 
11. RESSOURCES HUMAINES 

• Personnel communal : Tableau des effectifs mise à jour 
 

12. COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DU CONSEIL AU MAIRE 
 

--- 
 
L’an deux mil dix, le 26 janvier à dix huit heures quinze, le Conseil Municipal de St-Sulpice, légalement 
convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Bernard SOULET, Maire. 
 
Présents : M. Bernard SOULET, Maire - M. Robert GROWAS, Mme Nicole BERSIA, MM. Bernard 
VERGNAUD, Jean-Claude AURIOL, Mme Josette DUPUIS, M. Michel COLS, Mme Marie-Josée LANTES, 
Maires-Adjoints - Mme Eliane PRAT, MM. Jacques ESPARBIE, Edmond FERRER, Mme Monique 
GISQUET, MM. Patrick BALLAND, Marino SCANDELLA, Mmes Marie-France BRU, Anne VUILLET, Hélène 
RIGAL, MM. Nicolas BERTY, Alain CHABAUD, Mmes Geneviève PARAYRE, Laurence SENEGAS, MM. 
Joël PASQUIER, Michel MARQUES, Mmes Sandrine BONNEL, Véronique REVELLO. 
 
Excusés : Mme Evelyne COURNAC (procuration à Mme Anne VUILLET), M. Henri DOURNES (procuration 
à Mme Eliane PRAT), Mme Edwige RULLIER (procuration à M. Bernard SOULET), M. Jean-Claude 
LAURENS (procuration à M. Alain CHABAUD). 
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Absent : néant. 
 
Secrétaire de séance : Mme Hélène RIGAL. 
 

--- 
 
Le procès verbal de la séance du 24 novembre 2009 est adopté. 
 

--- 
 
Avant d’aborder l’ordre du jour M. le Maire autorise M. Jacques ESPARBIE à distribuer trois ouvrages sur le 
Pays qui viennent d’être édités : « Le Pays de Cocagne »,  « Cocagnol voyage au Pays de Cocagne » qui 
est un guide éducatif et ludique pour les enfants, « La Route des Pigeonniers du Pays de Cocagne ».  
M. Jacques ESPARBIE fait part à l’Assemblée des félicitations reçues quant au document réalisé par le 
SICTOM adressé dans toutes les boîtes aux lettres avec un calendrier et une réglette expliquant quels sont 
les produits recyclables. 
Seul regret : « que ces documents arrivent au milieu de la publicité » précisent MM. PASQUIER et 
CHABAUD puisqu’il convient de distinguer le consommateur du citoyen à qui on doit de l’information. 
 
M. le Maire précise que le prochain Conseil Municipal aura lieu le 23 mars 2010 avec peut-être avant une 
séance de présentation du deuxième échangeur par le Conseil Général. 
 

--- 
 
1. DEBATS D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 
 
 1.1.  Budget Commune (DL-100126-0001) 
 
M. le Maire rappelle qu’en application des articles 11 et 12 de la Loi d’Orientation n° 92.125 du 6 février 1992 
relative à l’Administration Territoriale de la République et de l'article L. 2312.1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, l’examen du budget dans les Communes de plus de 3 500 habitants doit être 
précédé d’un débat au sein de l’Assemblée délibérante sur les orientations budgétaires dans un délai de 
deux mois avant l’examen du budget. 
 
Ce débat, au terme duquel aucune décision ne s’impose, constitue cependant une formalité substantielle de 
la procédure budgétaire. Il vise à permettre aux Conseillers Municipaux d’exprimer leur point de vue sur une 
politique budgétaire d’ensemble mais aussi de présenter leurs différentes priorités sur les projets ainsi que 
les modifications à envisager par rapport au budget antérieur. 
 
A la demande de M. le Maire, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, soumet donc à l’Assemblée les 
grandes orientations du programme municipal exposées en commission municipale « Finances, 
administration générale et ressources humaines » du 14 janvier 2010  et pour compléter les informations, 
quelques données générales font l’objet d’une présentation commentée dont les principaux éléments 
figurent dans la présente délibération. 
 

A - PERSPECTIVES ECONOMIQUES ET FINANCIERES 2010 
 

a) Evolution du Produit Intérieur Brut et perspectives de croissance 
 
L’évolution du PIB au cours de l’année 2009 devrait être de – 2,4 % (source INSEE, selon projection du 
troisième trimestre 2009), et pourrait se restaurer à + 1,2 % en 2010. Toutefois, c’est le grand écart entre les 
économistes puisque selon les sources, le PIB pourrait s’accroître de + 0,2 % et + 2,2 % en 2010, reflétant 
ainsi le niveau d’incertitude dans lequel nous nous trouvons actuellement. 
 
Une chose est sûre : pour satisfaire à  un déficit public contenu à moins de 5 % du PIB en 2013, la 
croissance française devra être de l’ordre de + 2,50 % par an à dater de 2011, si l’on retient une valeur 
« raisonnable » de + 0,75 % en 2010, sans aucun dérapage par ailleurs, notamment au niveau des 
dépenses publiques, qui devront être limitées à + 1 % par an. 
 
De plus, notre croissance devra être organique, autrement dit dictée par un rebond durable de la 
consommation intérieure, avec un Etat dont le rôle de régulateur lors de la crise (grands travaux, relance par 
le déficit budgétaire, mesures d’accompagnement diverses…) devra s’estomper peu à peu. 
 

b) Encours et gestion de la dette publique 
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La dette actuelle de la France, 1 500 milliards d’euros soit 78 % du PIB  2009, coûte environ 60 milliards 
d’euros par an. Une dégradation de la signature de la France conduirait à une augmentation des taux 
auxquels elle emprunte sur les marchés, entraînant une charge supplémentaire de l’ordre de 20 milliards 
d’euros par an. 
 
A noter : la dette relative aux collectivités locales s’élève à 132 milliards d’euros, soit 7 % du PIB 2009 et 
9 % de la dette globale du pays. 
 
En 2013, selon les critères de Maastricht, le déficit public devrait être limité à 3 % du PIB et la dette limitée à 
60 % du PIB. Ces deux conditions sont hors d’atteinte pour notre pays. 

 
c) Evolution de la consommation des ménages 

 
Les prix à la consommation ont stagné en 2009 (+ 0,7 %), en raison du repli des cours mondiaux des 
matières premières, alimentaires et énergétiques. L’inflation pourrait repartir à la hausse en 2010, aux 
alentours de 1,4 %. 
 
La consommation des ménages est restée stable en 2009, malgré une augmentation du pouvoir d’achat 
essentiellement liée à toutes les mesures d’accompagnement mises en place par ou avec l’Etat. Cette 
augmentation s’est traduite par une épargne supplémentaire, non réinjectée dans les circuits économiques, 
confirmant les incertitudes graves pesant sur le moral des français, notamment face aux risques 
d’accroissement du chômage. 
 
Les prévisions sont légèrement plus optimistes en 2010, mais restent tout de même mesurées à + 0,7 %. 
 

d) Investissements des entreprises 
 
L’investissement productif a fortement diminué en 2009, à – 7 %, les entreprises ayant massivement 
déstocké. Une véritable reprise de la production manufacturière ne pourra intervenir que si la demande 
intérieure et extérieure est relancée d’une part, et si les investissements des entreprises repartent d’autre 
part. 
 

e)  Perspectives de taux à court et long termes 
 
Les taux d’intérêt à court terme devraient rester stables en 2010, car, selon les experts, la BCE ne devrait 
pas augmenter ses taux avant le second semestre de l’année. 
 
Les taux longs, quant à eux, pourraient connaître des mouvements importants soit : 
 

o à la hausse, dans le cas d’une augmentation des cours des matières premières, d’injections 
massives de liquidités dans l’économie, ou bien de relance vigoureuse, l’ensemble se traduisant 
par des poussées inflationnistes, 

 
o à la baisse, en raison d’une consommation qui stagne ou diminue, du chômage qui continue 

d’augmenter, d’une nouvelle baisse des prix de l’immobilier, de l’atténuation des effets des plans 
de relance. Dans ce cas, il y a risque de poussée déflationniste. 

 
f) Certitudes et incertitudes pour les collectivités locales 

 
Le niveau de subventionnement en direction des collectivités continue à diminuer. La réforme de la taxe 
professionnelle sera neutre dans sa première année d’application, étant donné que les recettes 2009 sont 
garanties pour 2010. Compte tenu des difficultés à dégager une capacité d’autofinancement conséquente, il 
convient de contenir le niveau de la dette communale. 
 

B - CONTEXTE LOCAL : BILAN ET PERSPECTIVES 
 
Les chiffres 2009 sont provisoires et feront l’objet d’ajustements lors du rapprochement du compte 
administratif de l’ordonnateur (Maire) et du compte de gestion du comptable (Trésorier). 
 

a) Section de fonctionnement et autofinancement 
 
Alors que les deux exercices budgétaires précédents de la Commune ont été marqués par un recul de sa 
capacité d’autofinancement, les résultats de 2009 laissent entrevoir une reprise de cette variable 
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déterminante. Il faut toutefois rester vigilant car cette amélioration, résultant d’une combinaison de facteurs 
favorables en recettes et en dépenses, reste fragile. 
 
En effet, la progression des recettes de fonctionnement proche des 10 % s’avère exceptionnelle, notamment 
en raison de subventions (chapitre 74) non perçues en 2007 et 2008, créditant abondamment l’exercice 
2009 et toutefois non reconduites en 2010. A cette recette non récurrente, il convient d’ajouter le fonds de 
concours (chapitre 74) versé par la Communauté de Communes Tarn & Agout, imputé pour la première fois 
et pour partie en section de fonctionnement. Enfin, le dynamisme des bases fiscales des impôts ménages 
(chapitre 73) associé au relèvement des taux en 2009 permet de créer une ressource supplémentaire, la 
seule relativement pérenne contrairement aux subventions et dotations (chapitre 74) plutôt incertaines. 
 
Cette incertitude se caractérise pour notre Commune par la fin de l’éligibilité à la dotation de solidarité rurale 
et plus généralement par l’impact de la réforme de la taxe professionnelle. 
 
Au niveau des dépenses de fonctionnement, la volonté communale affirmée lors du vote du budget primitif 
précédent de contenir les charges se traduit par un net ralentissement de celles-ci. Après des hausses de 
19 % en 2007 et 11 % en 2008, leur croissance devrait s’établir en 2009 à 6 %. Les charges à caractère 
général (chapitre 011) sont en recul après deux exercices ou leur augmentation se mesurait à deux chiffres. 
Les charges de personnel (chapitre 012), continuent de progresser, mais l’origine de cette progression est 
aujourd’hui totalement mesurée. 
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b) Section d’investissement 
 
L’effort d’équipement a été soutenu ces dernières années, rendu nécessaire par la mise à niveau des 
équipements existants et la création de nouvelles infrastructures liées à l’augmentation de population. En 
2009, les dépenses sont en retrait car l’exercice a surtout permis à la Commune de préparer les prochaines 
réalisations dans le cadre d’un programme pluriannuel d’investissement. 
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La programmation 2010 marque le retour des réalisations à destination de la population après avoir 
consacré 2009 à préparer ces opérations. Ces dernières, toujours structurantes, concerneront des domaines 
essentiels comme les écoles, le sport, les services publics et la voirie. 
 
• Ecoles 

- Extension de l’école Henri Matisse (1 050 K ) 
 
• Installations sportives 

- Extension de l’espace Messale (1 100 K  sur 2 exercices) 
 
• Services publics et sociaux 

- Annexes hôtel de ville (700 K  sur 2 exercices) 
- Aménagement des anciennes propriétés Taillade et RAGT (600 K  sur 2 exercices) 

 
• Voirie 

- Marché à bons de commande (550 K ) 
- Opérations ciblées (450 K ) 

 
c) Dette 

 
Le stock de dette a été augmenté en 2009 par la souscription de prêts à hauteur de 1 500 000  auprès de 
la Caisse d’Epargne et de la Banque Populaire. Le niveau de la dette au 1

er
 janvier 2010 s’élève à 

7,1 millions d’euros (hors ligne d’ouverture de crédit auprès de la Banque de Financement et de Trésorerie 
non utilisée au 31 décembre 2009). Compte tenu des prévisions de dépenses d’investissement pour 2010, il 
est d’ores et déjà acquis que le besoin de financement atteindra au moins les 2 millions d’euros, venant ainsi 
compléter le remboursement de TVA sur les investissements 2008, les subventions et l’autofinancement. 
 
A l'issue des débats, l'Assemblée PREND ACTE des grandes lignes du budget communal pour l'exercice 
2010. 
 
Il est précisé que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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 1.2. Budget Assainissement (DL-100126-0002) 
 
M. le Maire rappelle qu’en application des articles 11 et 12 de la Loi d’Orientation n° 92.125 du 6 février 1992 
relative à l’Administration Territoriale de la République et de l'article L. 2312.1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, l’examen du budget dans les Communes de plus de 3 500 habitants doit être 
précédé d’un débat au sein de l’Assemblée délibérante sur les orientations budgétaires dans un délai de 
deux mois avant l’examen du budget. 
 
Ce débat, au terme duquel aucune décision ne s’impose, constitue cependant une formalité substantielle de 
la procédure budgétaire. Il vise à permettre aux Conseillers Municipaux d’exprimer leur point de vue sur une 
politique budgétaire d’ensemble mais aussi de présenter leurs différentes priorités sur les projets ainsi que 
les modifications à envisager par rapport au budget antérieur. 
 
A la demande de M. le Maire, M. Bernard VERGNAUD, Adjoint, soumet donc à l’Assemblée les grandes 
orientations 2010 du programme municipal concernant le Service de l’Eau et de l’Assainissement exposées 
en commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines » du 14 janvier 2010. 
 
Après avoir réalisé d’importantes interventions sur le réseau en 2008, il n’a pas été engagé de nouveaux 
travaux au cours de l’exercice 2009. 
 
Conformément aux conclusions du schéma directeur, la Commune a débuté fin 2009 la réflexion pour 
l’agrandissement de la station d’épuration afin d’augmenter sa capacité bientôt insuffisante. L’exercice 2010 
va permettre de choisir le maître d’œuvre chargé de cette réalisation, afin de désigner fin 2010 / début 2011 
la ou les entreprises de construction. 
 
En parallèle, de nouveaux travaux d’assainissement seront réalisés pour près de 300 000  au cours de 
l’année 2010. 
 
En ce qui concerne les tarifs d’assainissement appliqués aux usagers du réseau, il est proposé de les 
reconduire. 
 
Le niveau de la dette au 1

er
 janvier 2010 s’élève à 91 000  

 
A l'issue des débats, l'Assemblée PREND ACTE des grandes lignes du budget assainissement pour 
l'exercice 2010. 
 
Il est précisé que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
2.  EXTENSION DU CENTRE DE SECOURS 
 

• Convention Commune / SDIS : avenant (DL-100126-0003) 
 

M. le Maire expose à l'Assemblée que le 10 octobre 2000, la Commune et le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SIDS) ont signé une convention de transfert au terme de laquelle étaient définis 
les droits et obligations des différentes parties dans le cadre de la territorialisation des services d'incendie et 
de secours en application de la loi n° 96-369 du 3 mai 1996. 
 
Par avenant n° 1 du 3 octobre 2005 la liste des biens immeubles et meubles de la convention initiale a été 
modifiée. 
 
Compte tenu des besoins d’extension du centre de secours (construction d’une cellule VSAV) sur le terrain 
communal attenant (parcelles cadastrées section B n° 906 et n° 2077), il est proposé à l'Assemblée de 
modifier la convention initiale par un nouvel avenant,. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu l'article L. 2121.29 du Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles 

L. 1424.14, L.1424.17 et L.1424.35 ; 
- Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ; 
- Vu la convention de transfert et de mise à disposition des services et des moyens au SDIS du Tarn 

signée entre la Commune et le SDIS le 10 octobre 2000 ; 
- Vu l'avenant n° 2 à la convention susvisée qui lui a été remis ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « urbanisme, sécurité et prévention des risques » du 7 décembre 

2009 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
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- Considérant le besoin d’aménagement du centre de secours par une extension sur une parcelle 
communale ; 

 
DECIDE, PAR 29 VOIX 

 
- d'autoriser M. le Maire à signer au nom de la Commune, l'avenant n° 2 à la convention de transfert et de 

mise à disposition des services et des moyens au Service d'Incendie et de Secours du Tarn (SDIS) du 
10 octobre 2000. 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
  

3.  TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT  
 

• Demande de Subvention : Agence de l’Eau Adour Garonne  (DL-100126-0004) 
  
A la demande de M. le Président, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, expose à l’Assemblée qu’il 
convient de procéder à la programmation des travaux d’assainissement du premier semestre 2010 
concernant : 
 

 le remplacement du réseau existant route d’Albi ; 
 la réfection de réseau rue Laurens ; 
 l’extension de réseau chemin de la Pointe ; 
 l’extension de réseau RD 988 et Nord (tranche conditionnelle). 

 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu l'article L. 2121.29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu le projet qui lui est présenté ; 
- Vu les crédits inscrits au Budget 2009 du Service de l’assainissement chapitre 23 ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines » du 16 

novembre 2009 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant que les travaux envisagés s’imposent pour améliorer la fiabilité du réseau et le 

fonctionnement de la station d’épuration ; 
- Considérant enfin qu'il convient, d'ores et déjà, de rechercher les financements nécessaires en vue de la 

réalisation desdits travaux ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
- d’approuver, tels qu’ils sont présentés le projet et le dossier de demande de subvention relatif aux 

travaux d’assainissement collectif des eaux usées d’un montant estimé à 228 000  HT (tranche ferme) 
et à 83 000  HT (tranche conditionnelle). 

- d'approuver le plan de financement conformément au dossier de demande de subvention. 
- de solliciter le soutien financier de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne le plus élevé possible. 
- de ne pas commencer les travaux avant la notification du dossier complet. 
- d'habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, tout document relatif à l'aboutissement de ce 

projet. 
- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
4.  PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

• Révision (DL-100126-0005) 
 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que Le POS en vigueur a été approuvé le 16 janvier 2001 et mis en révision 
le 11 octobre 2001 et donne la parole à Mme Anne VUILLET, Conseillère Municipale qui indique qu’il a été 
modifié par délibérations du Conseil Municipal aux dates suivantes : 
 

o 30 mars 2004 : 1
ère

 modification ; 
o 5 juillet 2006 : 2

ème
 modification ; 

o 5 juillet 2006 : 3
ème

 modification ; 
o 23 octobre 2006 : 4

ème
 modification ; 

o 22 août 2007 : 5
ème

 modification ; 
o 29 juin 2009 : 6

ème
 modification. 
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Elle signale également que le Conseil Municipal a pris acte du projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD) lors des séances du : 
 

o 28 octobre 2003 : 1
er

 débat ; 
o 7 décembre 2005 : 2

ème
 débat ; 

o 23 août 2006 : 3
ème

 débat. 
 

Elle précise aussi que le Conseil Municipal a tiré le 24 avril 2007 le bilan de la concertation et a arrêté le 
projet de PLU qui a été adressé aux personnes publiques associées. 
 
Pour les raisons suivantes, la procédure de révision a été stoppée. En effet, la Direction Régionale de 
l’Environnement Midi-Pyrénées a adressé des observations à M. le Sous-préfet de Castres le 17 octobre 
2007 indiquant notamment que : 
 

o la directive européenne « plans et programmes » du 27 juin 2001 impose aux plans, 
schémas, programmes et autres documents de planification susceptibles d’avoir des effets 
notables sur l’environnement, une évaluation de leur incidence sur l’environnement. St-
Sulpice est concerné par l’application de l’article R 121-14-II 2°-b du code de l’urbanisme 
précisant que les PLU qui prévoient dans les secteurs agricoles ou naturels des zones U ou 
AU font l’objet d’une évaluation environnementale. Le PLU de St-Sulpice prévoit une 
diminution importante (+ de 300 ha) des zones agricoles et naturelles (1 626 ha au POS et 
1 319 ha au PLU) au profit de zones à urbaniser à plus ou moins long terme (zone 2AU). 

o le rapport de présentation du projet de PLU n’est pas conforme à l’article R 123-2-1 du Code 
de l’Urbanisme et ne tient pas compte des risques de contentieux qui peuvent en résulter. 

 
Compte tenu des éléments ci-dessus et après rencontre avec les services de l’Etat, la Commune a : 
 

o fait procéder, conformément au contrat du 26 mai 2008 à la réalisation de l’étude 
environnementale dans le cadre de l’élaboration du PLU de la Commune par la SARL  
ECOTONE (chemin de Borde rouge / BP 42234 / 31321 Castanet-Tolosan cedex) et M. Jean-Yves PUYO 
(28, rue de Metz / 31000 Toulouse) ; 

o lancé une consultation en vue de la désignation d’un nouveau cabinet d’urbaniste et a retenu 
le cabinet URBASCOPE (3 ter, rue de Belfort / 310000 Toulouse) pour reprendre le dossier de PLU 
(intégrant les conclusions de l’étude environnementale, revoir le PADD, revoir les pièces du 
dossier de PLU arrêté). 

 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L. 123-1 et suivants, R. 123-1 et suivants et l’article 

L. 123-6 relatif aux modalités de prescription ; 
- Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L. 300-2 concernant les modalités de concertation et les 

articles L. 121-10, L. 123-13-1 et R. 121-14 concernant l’évaluation environnementale ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « urbanisme, sécurité et prévention des risques » du 7 décembre 

2009 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
a) de retirer sa délibération du 24 avril 2007 intitulée « plan local d’urbanisme / bilan de la concertation et 

arrêt du projet » arrêtant le dossier de révision du plan d’occupation des sols. 
b) de reprendre sur l’ensemble du territoire communal l’étude de la révision du plan d’occupation des sols 

selon les modalités du Code de l’Urbanisme. 
c) de soumettre à la concertation de la population, des associations locales et des personnes concernées 

les études du nouveau projet de PLU pendant toute la durée de son élaboration selon les modalités 
suivantes : 

 
o mises à disposition  

- des éléments d'études tout au long de la réflexion engagée et avant que le Conseil 
Municipal arrête le projet de révision du P.L.U. ; 
- d'un registre servant à recueillir par écrit les remarques à l’accueil de l’Hôtel de Ville ; 
- des éléments d'études et d’un registre à la Mairie de St-Sulpice / Parc Georges 
Spénale (du lundi au vendredi sauf jours fériés) aux horaires habituels d’ouverture au 
public, jusqu'à l'arrêt complet du projet de révision du P.L.U. ; 

o organisation de  réunions publiques. 
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d) d’associer les services de l’Etat, en application de l’article L 123-7 du Code de l’Urbanisme à l’élaboration 
du nouveau projet de révision du plan d’occupation des sols. 

e) de préciser que les personnes publiques, autres que l’Etat, mentionnées aux articles L 123-6 et L 123-8 
du Code de l’Urbanisme, qui en auront fait la demande, seront consultées au cours de l’élaboration du 
nouveau projet de PLU. 

f) de préciser que le Maire peut recueillir l’avis de tout organisme ou association compétent en matière 
d’aménagement du territoire, d’urbanisme, d’environnement, d’architecture, d’habitat et des 
déplacements. 

g) de prendre note que les associations mentionnées à l’article L 121-5 du Code de l’Urbanisme, si elles le 
demandent, seront consultées au cours de l’élaboration du nouveau dossier de la révision du PLU et 
qu’elles auront accès au projet du PLU dans les conditions prévues à l’article 4 de la loi n° 78.753 du 
17 juillet 1978 relative à l’amélioration des relations entre l’administration et le public. 

h) de demander, conformément à l’article L 121-7 du Code de l’Urbanisme que les services de la Direction 
Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture soient mis gratuitement à la disposition de la 
Commune pour assurer la conduite de la procédure du nouveau projet de révision du PLU. 

i) de prendre acte que la Commune a retenu le 3 février 2009, comme bureau d’études chargé de  la 
révision du PLU de la Commune, URBASCOPE (3 ter, rue de Belfort / 31000 Toulouse).  

j) de solliciter l’Etat conformément au décret n° 83-1122 du 22 décembre 1983 et à l’article L 121-7 du 
Code de l’Urbanisme afin qu’une dotation soit allouée à la Commune pour les frais d’études nécessaires 
à la révision du PLU. 

k) de préciser que le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement 
durable en application de l’article L 123-9 du Code de l’Urbanisme aura lieu ultérieurement au sein du 
Conseil Municipal. 

l) de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
5.  EXTENSION HOTEL DE VILLE - REHABILITATION DES BATIMENTS ANNEXES 
 

• Demande de subvention Etat (DGE) (DL-100126-0006) 
 

M. le Maire présente à l'Assemblée le dossier de demande de subvention portant sur le projet de 
réhabilitation des bâtiments annexes de l’Hôtel de Ville qui relève des opérations à subventionner au titre de 
la Dotation Globale d'Equipement (DGE) 2010 et expose qu’il y a lieu de déposer un nouveau dossier en vue 
d’obtenir un financement de l’Etat pour ce projet.  Il précise qu’il est envisagé de détruire certains locaux et 
de requalifier le parc Georges Spénale ; 
 
Le projet de réhabilitation des bâtiments annexes de l’Hôtel de Ville, éligible aux aides financières de l’Etat 
(D.G.E. 2010), porte sur la création de 417 m  comprenant notamment un lieu d’accueil du public, des 
sanitaires, une salle de réunion, des bureaux, des rangements, des vestiaires et un garage pour les services 
municipaux. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu l'article L. 2121.29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la lettre circulaire du 17 décembre 2009 adressée par M. le Préfet du Tarn relative au programme 

2010 de la Dotation Globale d’Equipement ; 
- Vu sa délibération du 21 janvier 2009 n° 090121-0005 ; 
- Vu les crédits inscrits au Budget de la Commune programme 250 ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines » du 

14 janvier 2010 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
- Vu le dossier qui lui est présenté et les explications fournies ; 
- Considérant que le projet de réhabilitation des bâtiments annexes de l’Hôtel de Ville permettra de 

disposer de locaux publics supplémentaires à destination des services municipaux et des administrés ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
- d’approuver, tel qu'il est présenté, le dossier de demande de subvention intitulé « réhabilitation des 

bâtiments annexes de l’Hôtel de Ville » dont le coût d’objectif prévisionnel est de 596 339  HT. 
- de s’engager à inscrire des crédits complémentaires au budget 2010 de la Commune. 
- de solliciter, pour ce projet, le soutien financier de l’Etat le plus élevé possible au titre de la Dotation 

Globale d’Equipement 2010 (DGE), catégorie 2 intitulée « Bâtiments Communaux et Intercommunaux ». 
- d’approuver le plan de financement de ce projet qui s’établit comme suit : 
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MONTANT DE L'OPERATION (T.T.C.) 713 222  

Montant éligible à l'opération (H.T.) 596 339  
FINANCEMENT D.G.E. 

Montant D.G.E demandé, soit 30 % 178 902  

Subvention 0  

Emprunt 150 000  

Autofinancement (T.T.C.) 384 320  

AUTRES 
FINANCEMENTS 

TOTAL 534 320  

 
- de préciser que dans le cas où l’aide financière octroyée par l’Etat pour ce projet ne serait pas conforme 

au plan de financement ci-avant, celui-ci serait adapté ; en conséquence, autorisation est donnée à M. le 
Maire de signer le plan de financement modifié. 

- d’habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, tout document relatif à l’aboutissement de ce 
dossier. 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
6. CONVENTION COMMUNE / ASSOCIATION LES TEMPS ORAGEUX - AVENANT  (DL-100126-0007) 
 
A la demande de M. le Maire, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, rappelle que la convention de 
prestations de service relais fourrière Commune / Association les Temps Orageux à Briatexte (8, allée des 

pêcheurs – lotissement des berges – 81390 Briatexte) du 12 décembre 2008 applicable pour 2009 est reconductible de 
façon expresse annuellement. Compte tenu du bon fonctionnement de ce service et conformément à l’article 
IV de la convention, elle a fait l’objet pour 2010, d’un renouvellement le 11 décembre 2009.  
 
Il indique par ailleurs qu’il convient d’adapter par avenant certaines dispositions de la convention initiale en 
vigueur concernant la tarification des interventions pour y intégrer : 
 

- la suppression de la remise de 5  / intervention, 
- la majoration de 50 % des prestations en cas d’intervention sollicitée par la Commune les 

week-ends et jours fériés. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu l'article L. 211-22 du Code Rural ; 
- Vu la loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des 

animaux ; 
- Vu la compétence de la Communauté de Communes Tarn-Agout en matière de fourrière pour animaux 

depuis le 1
er

 janvier 2008 ; 
- Vu la convention Commune / Association les Temps Orageux du 12 décembre 2008 ; 
- Vu le projet d’avenant qui lui a été remis et les explications fournies ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines » du 

14 janvier 2010 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant la nécessité de maintenir ce service ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
- d’approuver, tel qu'il est présenté, l’avenant n° 1 à la convention de prestations de service relais fourrière 

Commune / Association les Temps Orageux (8, allée des pêcheurs – lotissement des berges – 81390 Briatexte) du 
12 décembre 2008. 

- d’habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, ledit avenant. 
- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
7.  ACQUISITIONS D’IMMEUBLES 
 

7.1. Commune / Consorts LOUPIAS  (DL-100126-0008) 
 

A la demande de M. le Maire, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, informe l’Assemblée du projet de 
vente par Mme Andrée LOUPIAS (domiciliée 528, rue Didier Daurat 31140 / FONBEAUZARD) et M. Francis LOUPIAS 
(domicilié 323, chemin de la Barthole 31340 / LA MAGDELEINE / TARN), de leur propriété située entre la rue Henry 
Dunant et la RD 988. 
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Compte tenu de la localisation de cet immeuble à proximité immédiate de la Direction des Actions aux 
Publics et du gymnase Henri Matisse, il est envisagé de procéder à l’achat de cette propriété bâtie 
référencée au cadastre de la Commune section A n° 890 d’une contenance de 1 265 m . 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu les articles L 2121.29 et L 2122.21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu l’avis de France Domaine en date du 26 janvier 2010 ; 
- Vu le plan des lieux qui lui a été remis et les explications fournies ; 
- Vu les crédits inscrits au budget de la Commune ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines » du 

14 janvier 2010 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant que la localisation de cet immeuble représente pour la Commune un emplacement de 

qualité de nature à faciliter la création ou l’extension future d’un équipement public ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
- d’autoriser l’acquisition par la Commune de la parcelle située section A n° 890 d’une contenance de 

1 265 m  appartenant à Mme Andrée LOUPIAS (domiciliée 528, rue Didier Daurat 31140 / FONBEAUZARD) et 
M. Francis LOUPIAS (domicilié 323, chemin de la Barthole 31340 / LA MAGDELEINE / TARN), au prix de 130 000  
(cent trente mille euros). 

- de préciser que les frais d’expertises sont à la charge du vendeur. 
- de confier la rédaction du sous-seing privé et de l’acte authentique à la SCP Lauzin / Nègre à Rabastens 

(Tarn), les frais étant à charge de la Commune. 
- d’habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, lesdits actes. 
- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 

7.2. Commune / M. Hugues DELDOSSI  (DL-100126-0009) 
 
A la demande de M. le Maire, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, rappelle à l’Assemblée que pour 
permettre la réalisation des travaux d’extension de la station d’épuration impasse Gaston Phoebus, la 
Commune avait pris contact avec les propriétaires des terrains riverains et notamment M. Hugues 
DELDOSSI (La Pointe RN 88 / 81370 St-Sulpice). 
 
Par délibération n° DL-091124-0106 du 24 novembre 2009, le Conseil a notamment autorisé l’acquisition 
Commune / M. Hugues DELDOSSI des parcelles référencées au cadastre section A n° 211 = 258 m  ; 
n° 212 = 2 815 m  ; n° 215 = 1 399 m  ; n° 1595 = 5 399 m  d’une contenance globale de 9 871 m  au prix 
global de 3 055 . 
 
M. Patrick BALLAND porte à la connaissance de l’Assemblée que le propriétaire a fait savoir, depuis, à la 
Commune qu’il n’acceptait plus les conditions financières fixées par délibération susvisée. En conséquence, 
de nouveaux pourparlers ont été engagés avec M. Hugues DELDOSSI en vue de faire aboutir ce projet 
d’intérêt public. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu les articles L 2121.29 et L 2122.21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu sa délibération n° DL-091124-0106 du 24 novembre 2009 ; 
- Vu le plan des lieux qui lui a été remis et les explications fournies ; 
- Vu les crédits inscrits au budget de la Commune ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines » du 

14 janvier 2010 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant que l’acquisition desdits terrains situés de part et d’autre de la station d’épuration existante 

est un préalable indispensable aux travaux de première extension de cet équipement public ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
- de retirer sa délibération du 24 novembre 2009 n° DL-091124-0106. 
- d’autoriser l’acquisition Commune / M. Hugues DELDOSSI des parcelles référencées au cadastre section 

A n° 211, n° 212, n° 215 et n° 1595 d’une contenance globale de 9 871 m  au prix global de 30 000  
(trente mille euros). 

- de confier l’établissement du document d’arpentage à Géomètre 81 (Graulhet) les frais étant à la charge 
de la  Commune. 
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- de confier la rédaction du sous-seing privé et de l’acte authentique à la S.C.P. LAUZIN / NEGRE les frais 
étant à la charge de la  Commune. 

- d’habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, lesdits actes. 
- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 

  7.3. Commune / M. Grégory MARROCCO et Mlle Célia AUBRY (DL-100126-0010) 
 
A la demande de M. le Maire, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, informe l’Assemblée qu’afin de 
permettre la réalisation de l’élargissement du chemin reliant le chemin de Bordes à l’impasse Gaston 
Phoebus, la Commune avait prévu un emplacement réservé n° 10 au Plan Local d’Urbanisme en vigueur. 
Un permis de construire n° 08127109 M 1103 a été délivré le 24 décembre 2009 à M. Grégory MARROCCO 
(12, avenue de Latécoère / 31520 RAMONVILLE ST-AGNE), mentionnant à l’article 3 que les 75 m  de terrain grevés 
par ledit emplacement réservé feraient l’objet d’une cession à titre gratuit à la Commune dans les conditions 
fixées par l’article R 332-15 du Code de l’Urbanisme. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu les articles L 2121.29 et L 2122.21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu l’article R 332-15 du Code de l’Urbanisme ; 
- Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 16 janvier 2001 ; 
- Vu le permis de construire n° 08127109 M 1103 du 24 décembre 2009 ; 
- Vu le plan des lieux qui lui a été remis et les explications fournies ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines » du 

14 janvier 2010 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant la nécessité de procéder à cette acquisition afin d’améliorer la visibilité du chemin reliant le 

chemin de Bordes à l’impasse Gaston Phoebus ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
- d’autoriser la cession à titre gratuit des 75 m  de terrain référencés au cadastre de la Commune section A 

n° 2244 p, par M. Grégory MARROCCO (12, avenue de Latécoère / 31520 RAMONVILLE ST-AGNE) et Mlle Célia 
AUBRY à la Commune. 

- de confier l’établissement du document d’arpentage à Géomètre 81 (Graulhet) les frais étant à la charge 
de la  Commune. 

- de confier la rédaction du sous-seing privé et de l’acte authentique à la S.C.P. LAUZIN / NEGRE les frais 
étant à la charge de la  Commune. 

- d’habiliter M. le Maire à signer, au nom de la Commune, lesdits actes. 
- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
8. COMMISSIONS MUNICIPALES  (DL-100126-0011) 
 
A la demande de M. le Maire, M. Robert GROWAS, Adjoint, rappelle qu’en application de l’article L.2121-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a le 29 avril 2008 : 
 

o constitué huit commissions municipales d’instruction à caractère permanent composées 
uniquement de Conseillers Municipaux, 

o déterminé les compétences respectives  de chaque commission, 
o élu, au scrutin secret selon le principe de la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, 

les candidats sur les listes représentées au sein de l’Assemblée. 
  
Les commissions municipales « Urbanisme, sécurité et prévention des risques » et « Services techniques, 
travaux et constructions, cadre de vie, V.R.D. et milieu rural » créées respectivement par délibérations du 
29 avril 2008 n° DL-080429-0058 et n° DL-080429-0061  souhaitent fusionner pour améliorer l’efficacité de 
leur fonctionnement.  
 
M. Robert GROWAS indique que pour ce faire, il y a lieu de délibérer pour abroger les deux délibérations 
constitutives susvisées et de procéder à un vote de l’Assemblée à partir de listes de candidats déposées par 
les groupes représentés au sein du Conseil Municipal. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-22 ; 
- Vu les résultats des dernières élections municipales proclamés par le bureau électoral le 16 mars 2008 ; 



 

 13

- Vu l’avis de la commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines » du 
14 janvier 2010 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

- Vu ses délibérations du 29 avril 2008 n° DL-080429-0058 et n° DL-080429-0061; 
- Considérant qu'il y a lieu de favoriser l'expression pluraliste de l'Assemblée ; 
- Considérant la nécessité, pour le bon déroulement des affaires soumises au Conseil Municipal, de 

préparer les dossiers en commission ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
- d’abroger les délibérations du 29 avril 2008 n° DL-080429-0058 et n° DL-080429-0061 portant 

respectivement constitution des commissions « Urbanisme, sécurité et prévention des risques » et 
« Services techniques, travaux et constructions, cadre de vie, V.R.D. et milieu rural ». 

- de décider de regrouper les deux commissions susvisées et de fixer l’intitulé de la nouvelle commission 
comme suit : « Urbanisme, sécurité et prévention des risques / Services techniques, travaux et 
constructions, cadre de vie, V.R.D. et milieu rural ». 

- de fixer à 8 le nombre de membres à élire. 
- de donner à la commission les compétences ci-après : 
 

o statuer consultativement sur les affaires relatives à l'urbanisme, à la voirie, aux réseaux d'éclairage public, 
d'assainissement, d'eau potable ainsi que sur les affaires relatives au cadre de vie et à l'environnement ; 

o requalifier les quartiers en friche industrielle ou délaissés (logements sociaux, densification, S.R.U. ...) ; 

o évolution de la Ville et des zones urbanisables constructives, espaces verts, P.L.U. et P.A.D.D. ... ; 
o prévention des risques ; 
o Police Municipale ; 

o avis à donner sur : 
. l'évaluation et la programmation des travaux et de l'équipement matériel ; 
. le suivi du mode de gestion des eaux usées et eaux pluviales ; 

. les réseaux secs et humides. 

 
- de prendre connaissance des listes de candidats déposées par les groupes ci-dessous énumérés 

représentés au sein du Conseil Municipal. 
- de ne pas recourir à un vote à bulletin secret pour l’élection des membres de la commission. 
 

 Se présentent pour chacune des listes intitulées ci-après : 
 

o Liste « Le bon cap pour vivre ensemble notre avenir » : 
. Robert GROWAS 

. Bernard VERGNAUD 

. Michel COLS 

. Anne VUILLET 

. Josette DUPUIS 

. Evelyne COURNAC 

. Patrick BALLAND 

. Marie-Josée LANTES 
 

o Liste « Agir ensemble pour Saint-Sulpice » : 
. Alain CHABAUD 

 

o Liste « Vouloir Saint- Sulpice autrement » : 
. Michel MARQUES 

 
 Sont élus, en qualité de membres de la commission « Urbanisme, sécurité et prévention des 

risques / Services techniques, travaux et constructions, cadre de vie, V.R.D. et milieu rural » après 
répartition des sièges : 
 

o Liste « Le bon cap pour vivre ensemble notre avenir » (6 sièges attribués) : 
. Robert GROWAS 

. Bernard VERGNAUD 

. Michel COLS 

. Anne VUILLET 

. Josette DUPUIS 

. Evelyne COURNAC 
 

o Liste « Agir ensemble pour Saint-Sulpice » (1 siège attribué) : 
. Alain CHABAUD 

 

o Liste « Vouloir Saint- Sulpice autrement » (1 siège attribué) : 
. Michel MARQUES 

 
- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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9. ACTIVITE CINEMATOGRAPHIQUE (DL-100126-0012) 
 
A la demande de M. le Maire, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, rappelle à l’Assemblée que depuis 
le 9 novembre 1990, la Commune est propriétaire du bâtiment (situé 11, avenue Charles de Gaulle / 81370 
St-Sulpice) qui héberge l’activité cinématographique au rez-de-chaussée et la Compagnie du Quatre à 
l’étage. En vue de l’exploitation de la salle de cinéma, la Commune a passé avec M. Jean-Yvon BONELLO 
un contrat d’affermage. L’actuel contrat Commune / M. Jean-Yvon BONELLO a été signé le 28 août 1997 
avec effet du 1

er
 septembre 1997 pour une durée de 3 ans (renouvellement  par période triennale).  

 
Il expose ensuite que ce  site est aujourd’hui en limite de fonctionnement, tant au niveau de la capacité 
d’accueil (108 places) que de sa technologie de projection dont la mise à niveau et le remplacement 
incombent à la Ville. Le cinéma n’est plus adapté pour offrir à la population une qualité optimale, avec 
notamment les problèmes d’accessibilité (entre autre pour les personnes à mobilité réduite) des problèmes 
de stationnement, de confort (absence d’un espace de convivialité) mais aussi des problèmes liés à la 
technique et à la maintenance sans oublier le secteur image et son qui doit être amélioré et modernisé pour 
avoir un cinéma du 21

ème
 siècle. 

 
Dans une  perspective de modernisation de cette activité et en accord avec la Ville, l’exploitant  a entrepris  
une étude de faisabilité justifiant la pertinence de la création d’un nouvel équipement sur le territoire.  
 
Le projet actuel du maître d’ouvrage (société CINEJYB / siège social 11, avenue Charles de Gaulle /81370 St-Sulpice) 
autorisé par la Commission départementale d’aménagement commercial (CDAC) du 12 novembre 2009 et 
par arrêté municipal n° AR-100111-0015 du 11 janvier 2010 porte sur la réalisation d’un miniplexe 
cinématographique de 5 salles de 845 fauteuils au total. 
 
Pour permettre la finalisation de ce projet, la Commune doit mener une réflexion portant sur les conditions 
de mise à disposition d’un terrain communal sis à Moletrincade permettant l’implantation de ce nouvel 
équipement, parkings et accès compris. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu les articles L 2121.29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu le plan des lieux qui lui a été remis et les explications fournies ; 
- Vu l’avis de la commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines » du 

14 janvier 2010 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
- Considérant que la Commune dispose de terrains disponibles pouvant servir d’assiette à ce projet 

culturel d’intérêt intercommunal et interdépartemental dont l’implantation actuelle doit être impérativement 
transférée ; 

 
DECIDE, PAR 29 VOIX 

 
- d’autoriser, dans le cadre de l’aménagement culturel du territoire en vue de la satisfaction des intérêts 

des spectateurs, la modernisation de la salle municipale de cinéma en approuvant le transfert de l’activité 
cinématographique actuellement située 11 avenue Charles de Gaulle à St-Sulpice vers le nouveau site 
de « Moletrincade » étant précisé que la Commune ne sera pas maître d’ouvrage de l’opération. 

- d’autoriser l’implantation et l’exploitation d’un équipement cinématographique sur la propriété communale 
d’une superficie totale d’environ 20 751 m  référencée au cadastre de la Commune section A : 

 
o n° 932 p = 3 750 m  
o n° 975 = 85 m  

o n° 1035 p= 2437 m  
o n° 1036 p = 5 332 m  
o n° 1037 p = 514 m  

o n° 1038 p = 4 200 m  
o n° 1221 p= 966 m  
o n° 1239 p = 296 m  

o n° 1241 p = 2 604 m  
o n° 2174 = 567 m . 
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- de prendre acte que les modalités juridiques et financières de la mise à disposition desdits terrains 

communaux seront arrêtées ultérieurement après examen du projet de bail emphytéotique 
administratif notamment. 

- de prendre acte que les frais de géomètre de M. Jacky PERIE (31340 VILLEMUR / TARN) sont à 
la charge de la Société CINEJYB. 

- d’habiliter M. le Maire à entreprendre toute démarche en vue de l’aboutissement de ce projet et 
confier la rédaction du bail à la SCP LAUZIN / NEGRE les frais étant à la charge de la  Commune. 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
10. MAISONS CLAIRES : ACQUISITION / AMELIORATION DE LOGEMENTS 
 

• Demande de garantie communale partielle pour emprunt (DL-100126-0013) 
 

Le Conseil, après avoir entendu l’exposé de M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal  et en avoir 
délibéré, 
 
- Vu la demande formulée le 4 janvier 2010 par M. le Directeur Général de Maisons Claires, société 

coopérative HLM (BP 301-6,rue de Bisséous- 81105 / Castres Cedex), société membre de l’Union Nationale 
des Fédérations d’Organisations d’HLM  sollicitant, en application de la délibération du Conseil 
Général du Tarn du 20 novembre 2009, la garantie communale partielle à hauteur de 20 % en vue 
de la réalisation d’un prêt PLUS de 84 000  à la Caisse des Dépôts et Consignations destiné à 
financer l’opération d’acquisition  /amélioration de 6 logements situés 505 route d’Albi à St-
Sulpice ; 

- Vu l’avis de la Commission municipale « Finances, administration générale et ressources 
humaines » du 14 janvier  2010 ; 

- Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu l’article 2298 du Code Civil ; 
- Vu  la délibération du Conseil Général du Tarn du 25 novembre 2009 accordant la garantie 

d’emprunt à la Société Maisons Claires prenant acte que sa garantie d’emprunt vient en 
complément de celle qui sera octroyée par la Commune de St Sulpice à hauteur de 20 % du prêt ; 

- Considérant l’intérêt social de l’opération ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
- d’accorder la garantie de la Commune de St-Sulpice pour le remboursement de la somme de 16 

800  (seize mille huit cents euros), représentant 20% d’un emprunt d’un montant de 84 000  que 
Maisons Claires, société coopérative HLM (BP 301-6, rue de Bisséous- 81105 / Castres Cedex) se propose 
de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement de l’opération 
d’acquisition / amélioration de 6 logements situés 505 route d’Albi à St-Sulpice. 

- de préciser que les caractéristiques dudit Prêt Locatif à Usage Social (P.L.U.S.) consenti par la 
Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes :  

 
 montant du prêt : 84 000  

 durée totale du prêt : 35 ans 
 Taux d’intérêt actuariel annuel : 1.85 %  
 Taux annuel de progressivité : 0.00 % 

 Modalité de révision des taux : DL 
 Indice de référence : livret A 
 Valeur de l’indice de référence : 1.25 % 

 Différé d’amortissement : aucun 
 Périodicité des échéances : annuelle 
 Commission d’intervention : exonéré 

 
- d’accorder la garantie communale pour la durée totale du prêt et de préciser qu’elle porte sur 

l’ensemble des sommes contractuelles dues par la société coopérative HLM Maisons Claires, dont 
elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. Sur notification par simple lettre de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, la Collectivité s’engage à se substituer à Maisons Claires, société 
coopérative HLM en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

- d’autoriser M. le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et l’emprunteur et à signer la convention liant le Département du Tarn, la Commune 
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de Saint-Sulpice et la société coopérative HLM Maisons Claires (BP301 - 6, rue de Bisséous - 81105 / 

Castres Cedex). 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
11. RESSOURCES HUMAINES 
 

• Personnel communal - Tableau des effectifs - Mise à jour (DL-100126-0014) 
 
A la demande de M. le Maire, M. Patrick BALLAND, Conseiller Municipal, présente à l'Assemblée le 
tableau des effectifs du personnel communal dont la mise à jour a été soumise à l'avis du Comité 
Technique Paritaire le 6 janvier 2010. 
 
Le Conseil, ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
- Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, modifiée par la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 ; 
- Vu sa délibération n° DL-090428-0051 du 28 avril 2009 approuvant le tableau des effectifs du 

personnel communal arrêté au 1
er

 mai 2009 et modifié par délibérations n° DL-090526-0059 du  26 
mai 2009, n° DL-090629-0074 du  29 juin 2009, n° DL-090727-0082 du 27 juillet 2009, n° DL-
090922-0095 du 22 septembre 2009 et n° DL-091124-0120 du 24 novembre 2009 ; 

- Vu le document qui lui a été remis et les explications fournies ; 
- Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire du 6 janvier 2010 ; 
- Vu  l’avis de la commission municipale « finances, administration générale et ressources humaines 

» du 14 janvier 2010 et ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 
- Vu la proposition de M. le Maire ; 
- Considérant que la mise à jour du tableau des effectifs permet une meilleure gestion des effectifs 

de la Collectivité ; 
 

DECIDE, PAR 29 VOIX 
 
- d’approuver le tableau des effectifs du personnel territorial de la Commune de St-Sulpice prenant 

effet au 1
er

 février 2010, conformément à l’annexe à la présente délibération. 

- de mentionner que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 

(Tableau des effectifs annexé au présent procès verbal) 
 
12. COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DU CONSEIL AU MAIRE 
 
DECISION DU MAIRE N° DC-091126-0036 du 26 Novembre 2009 
 
Affectation des locaux communaux 
Mise à disposition d’un local communal aux organisations syndicales 
 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-080402-0041 du 2 avril 2008 relative aux délégations 
d’attributions du Conseil au Maire modifiée par la délibération n° DL -090629-0075 du 29 juin 2009 ; 
 
- Vu le Décret n° 85-397 du 3 avril 1985 relatif  à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique 
territoriale ;  
 
- Vu la demande de mise à disposition d’un local commun faite par les diverses organisations 
syndicales notamment l’UNSA (Union Nationale des Syndicats Autonomes) et la CGT (Confédération 
Générale du Travail) ;  
 
- Considérant que ces demandes sont conformes aux dispositions réglementaires susvisées ; 
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DECIDE, 
 
Art. 1 : Le local communal sis 10, rue du Gendarme Godefroid, Molétrincade, à St-Sulpice (Tarn) est 
mis à disposition, de manière permanente, des organisations syndicales UNSA et CGT. 
 
Art. 2 : Ce local commun mis à disposition des dites organisations syndicales ne saurait en aucun cas 
être destiné à une permanence où à accueillir des réunions publiques. Les Représentants de chaque 
organisation syndicale susvisée s’engagent à veiller à ce que chaque utilisateur du local fasse un 
usage conforme à sa destination. 
 
Art. 3 : La Directrice Générale des Services est chargée d’exécuter la présente décision dont une 
ampliation sera transmise à M. le Sous-Préfet de Castres. 
 
Art. 4 : La présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil Municipal lors de sa 
prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
DECISION N° DC-091130-0037 du 30 Novembre 2009 
 
Vente de véhicule Municipal 
 
Le Maire de St-Sulpice (Tarn) 
 
- Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-080402-0041 du 2 Avril 2008 portant délégations 
d’attributions du Conseil Municipal au Maire modifiée par la délibération n° DL-090629 du 29 juin 2009 

- Considérant la vétusté du véhicule d’une part et la non utilisation de ce véhicule par les services 
techniques municipaux d’autre part ; 

 
DECIDE 

 
ART. 1 – de vendre un fourgon Renault Trafic, immatriculé 5557 QZ 81, pour une valeur de 200 . 

ART. 2 –  de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 
ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
ART. 3 – de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil Municipal lors de 
sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
DECISION DU MAIRE N° DC-091210-0038 du 10 décembre 2010 
 
Station d’Epuration 
Jury de Maîtrise d’Oeuvre 

 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-090629-0075 du 29 juin 2009 modifiant la 

délibération n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux délégations d’attributions du Conseil 
au Maire ; 

- Vu ses délibérations n° DL-080415-0047 du 15 avril 2008 et DL-091124-0107 du 24 novembre 
2009 ; 

- Vu le Code des marchés publics ; 
- Considérant qu’il convient de constituer le jury pour le choix du maître d’œuvre en charge de 

l’extension de la station d’épuration ; 
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DECIDE 

 
- Article 1 : de fixer la composition du  jury chargé du choix du maître d’œuvre concernant 

l’extension de la station d’épuration comme suit : 
 

 membres avec voix  délibératives : 
- le Maire ou son représentant désigné par lui, Président du Jury ; 
- les 5 membres de la commission d’appel d’offres à savoir MM. Robert GROWAS, Patrick BALLAND, 

Bernard VERGNAUD, Michel COLS et Alain CHABAUD ; 
- des personnes ayant la même qualification ou une qualification équivalente que les candidats attendus, à 

raison d’au moins 1/3 des membres du jury, à savoir MM. Raymond GATTI, Samuel BREILLER-TARDY et 

Pierre FROMENTEZE. 
 

  membres avec voix consultatives pouvant être invités par le Président du jury : 

- le comptable public Mme Nicole TOUYA ou son représentant ; 
- un représentant de la Direction Départementale de la Concurrence, de la  Consommation  et de la 

Répression des Fraudes, à savoir M. Claude SANCHEZ ; 

- un agent compétent du pouvoir adjudicateur dans la matière qui fait l’objet d’une consultation ou dans le 
domaine des marchés publics à savoir le Directeur des Services Techniques Municipaux : M. Christophe 
LEROY. 

 
- Article 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 

ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
- Article 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil 
municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 
DECISION DU MAIRE N° DC-091216-0039 du 16 décembre 2009 
 
- Budget Commune - 
Tarifs Communaux - Quotient Familial au Service Animation 

 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil municipal n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux délégations 
d’attributions du Conseil au Maire ; 
- Vu la délibération du Conseil municipal en date du 12 avril 2001 intitulée « Tarification du service 
animation / Quotient familial » ; 
- Vu la décision du Maire n° DC-081224-0035 « Tarifs communaux / Quotient familial au service 
animation » ; 
- Considérant l’évolution du taux de salaire horaire de l’INSEE, indice de référence pour l’actualisation 
des tranches du quotient familial ; 

DECIDE 
 
Article 1 : de modifier les valeurs des tranches du quotient familial mentionnées dans la décision du 
Maire n° DC-081224-0035 susvisée, afin de procéder à son actualisation comme indiqué ci-après : 
 

Nouvelles tranches applicables à partir de 

janvier 2010 

Tranche 1 moins de 4 535,75  

Tranche 2 de 4 535,76  à   9 071,51  

Tranche 3 de 9 071,52  à 13 607,28  

Tranche 4 13 607,29  et plus 
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Article 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 
ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
Article 3 : de mentionner que la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la Commune puis portée à la connaissance du Conseil municipal lors de sa prochaine séance. Elle 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 
 
DECISION DU MAIRE N° DC-091216-0040 du 16 décembre 2009 
  
Marché à procédure adaptée (art. 28 du Code des marchés publics) 
Mission de maîtrise d'œuvre : réseaux d'eaux usées 

 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-090629-0075 du 29 juin 2009 modifiant la 

délibération n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux délégations d’attributions du Conseil 
au Maire ; 

- Vu les crédits inscrits au budget annexe « assainissement » ; 
- Vu la procédure de consultation mise en place pour le marché de maîtrise d'œuvre relatif aux 

« travaux de réhabilitation et d'extension de réseaux d'eaux usées » ; 
- Vu l’article 28 du Code des marchés publics relatif aux marchés à procédure adaptée ; 
- Vu les offres reçues dans le cadre de cette consultation ; 
- Considérant le besoin de faire appel à un maître d’œuvre afin de mener ces études spécifiques ; 
- Considérant que l’offre de la société « B.E.R.G. » s’avère économiquement la plus avantageuse au 

vu des critères retenus dans le cadre de cette consultation ; 
 

DECIDE 
 
- Article 1 : de signer un marché avec la société « B.E.R.G. » (22, boulevard d’Arcole – 31000 TOULOUSE) 

pour un montant de 9 952,00  HT en vue de la réalisation d’une mission de maîtrise d'œuvre 
relative aux « travaux de réhabilitation et d'extension de réseaux d'eaux usées ». 

 
- Article 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 

ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
- Article 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil 
municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 
DECISION DU MAIRE N° DC-091216-0041 du 16 décembre 2009 
 
Marchés publics 
Travaux d'extension du Groupe Scolaire Henri Matisse 

 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-090629-0075 du 29 juin 2009 modifiant la 

délibération n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux délégations d’attributions du Conseil 
au Maire ; 

- Vu les crédits inscrits au budget de la Commune, chapitre 23 / programme 266 « groupe scolaire » 
; 

- Vu la procédure de consultation mise en œuvre pour la passation du marché relatif aux « travaux 
d'extension du groupe scolaire Henri Matisse » ; 

- Vu les offres reçues et le rapport d’analyse du maître d’œuvre ; 
- Considérant que ces offres sont économiquement les plus avantageuses au vu des critères 

retenus dans le cadre de cette consultation ; 
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DECIDE 
 
- Article 1 : de signer les marchés relatifs aux « travaux d'extension du groupe scolaire Henri 

Matisse » ci-dessous : 
 

LOT NATURE ENTREPRISE MONTANT HT 

1 Voies et réseaux divers 

EUROVIA MIDI PYRENEES 

Route vieille de Graulhet - 81011 ALBI 

63 571,94  

2 Gros œuvre 

SARL BILSKI 

7, place Jean Jaurès - 81400 CARMAUX 

261 269,72  

4 Charpente bois – Couverture – Zinguerie 

SOREBA 

820, chemin les petites - 31630 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS 

56 424,47  

5 Electricité courants forts et faibles 

EURL RONCO 

777, ZI des Terres Noires - 81370 SAINT-SULPICE 

52 887,50  

6 Plomberie – Sanitaire – Chauffage – VMC 

EMCS 

17, avenue Charles Sabatié - Aussillon - 81200 MAZAMET 

62 536,42  

7 Plâtrerie – Faux plafonds 

PMA 

8, rue Littré - BP 21 - 81400 CARMAUX 

72 719,06  

8 Revêtement de sol dur – Faïence 

SARL MIELNIK 

2 ter, chemin C. Bourgelat - ZI Ranteil - 81000 ALBI 

46 000,00  

9 Menuiseries intérieures 

VERDIER FRERES 

ZI - 81800 COUFFOULEUX 

49 984,00  

10 Menuiseries extérieures 

RONCO MENUISERIE 

460, avenue des Terres Noires - 81370 SAINT-SULPICE 

53 231,76  

11 
Peinture – Revêtements muraux – Revêtement de sol 

souple 

CAZOTTES 

58, avenue A. Malroux - 81500 LAVAUR 

22 319,00  

 
- Article 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 

ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
- Article 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil 
municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 

DECISION N° DC-091218-0042 du 18 décembre 2009  
 
Demande de Subvention - Gymnase Espace Messale - Modificatif Tableau de Financement 

 

Le Maire de St-Sulpice (Tarn) 
 
- Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-080402-0041 du 2 Avril 2008 portant délégations 
d’attributions du Conseil Municipal au Maire modifiée par la délibération n° DL-090629 du 29 juin 2009 
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- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-090121-0009 du 21 janvier 2009 intitulée demande de 
subvention gymnase espace Messale – contrat de pays - ETAT  

- Considérant d’une part les notifications du 7 décembre 2009 du Conseil Régional précisant le 
montant des aides financières octroyées à la Commune pour ce projet et d’autre part le courrier du 
CNDS du 7 décembre 2009 fixant les modalités à retenir pour la demande de subvention concernant 
ce dossier. 

DECIDE 
 
Article. 1 – d’abroger l’alinéa 2 concernant le financement de ce projet de la délibération du Conseil 
Municipal n° DL-090121-0009 du 21 janvier 2009. 

Article 2 – d’approuver le nouveau plan de financement comme suit : 

DEPENSES (H.T en ) RECETTES en  

Etudes, honoraires et frais 
divers 

103 115 
Emprunt 
 Autofinancement 

15% 
11% 

172 405 
127 405 

Travaux 1 046 250 
Etat – CNDS 

Région (Midi-Pyrénées) 
Département (Tarn) 
Communauté de Communes 

Tarn Agout (Fonds de 
concours) 

20% 

19% 
25% 
10% 

229 873 

217 404 
287 341 
114 937 

TOTAL 1 149 365 TOTAL 100% 1 149 365 

 

Article 3 - de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 
ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 

Article 4 – de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil Municipal 
lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 

DECISION DU MAIRE N° DC-091224-0043 du 24 décembre 2009 
 
Tarifs Communaux 
Service Funéraire : Vacations de Police 

 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu la délibération du Conseil municipal n° DL-090526-0057 du 26 mai 2009 intitulée « service 

funéraire : vacations de police » ; 
- Vu sa décision N° DC-090716-0026 du 16  juillet 2009 portant fixation des vacations de police du 

service funéraire ; 
- Considérant qu’en application de la délibération susvisée le tarif des vacations de police du service 

funéraire doit être fixé par arrêté municipal  et ne relève donc pas de l’application de la délibération 
du Conseil municipal n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux délégations d’attributions du 
Conseil au Maire modifiée par la délibération n° DL-090629-0075 du 29 juin 2009 ; 

-  
DECIDE 

 

- Article 1 : de retirer sa décision  N° DC-090716-0026 du 16  juillet 2009 portant fixation des 
vacations de police du service funéraire. 

-  
- Article 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 

ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la Collectivité. 
 
- Article 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage, sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Commune et affichée dans les services puis portée à la 
connaissance du Conseil municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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DECISION DU MAIRE N° DC-091228-0044 du 28 décembre 2009 
  
Marché à procédure adaptée (art. 28 du Code des marchés publics) 
Prestations d'assurances pour la Ville 

 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-090629-0075 du 29 juin 2009 modifiant la 

délibération n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux délégations d’attributions du Conseil 
au Maire ; 

- Vu les crédits inscrits au budget de la Commune ; 
- Vu la procédure de consultation mise en œuvre pour la passation du marché relatif aux 

« prestations d'assurances pour la Ville » ; 
- Vu l’article 28 du Code des marchés publics relatif aux marchés à procédure adaptée ; 
- Vu les offres reçues dans le cadre de cette consultation ; 
- Considérant la nécessité voire l’obligation pour la Commune de s’assurer contre certains risques ; 
- Considérant que les offres des sociétés « SMACL » et « GROUPAMA » s’avèrent 

économiquement les plus avantageuses au vu des critères retenus dans le cadre de cette 
consultation ; 

 
DECIDE 

 
- Article 1 : de signer les marchés de « prestations d'assurances pour la Ville » aux conditions ci-

après (montants exprimés en euros hors taxes pour la première année de contrat). 
 

LOT DESIGNATION SOCIETE MONTANT HT 

1 Dommages aux biens 9 618,00  

3 Risques véhicule 7 395,32  

4 

Protection juridique de la 

commune, protection 

fonctionnelle des agents et 

élus 

SMACL 

141, avenue Salvador Allende 

79031 NIORT cedex 9 3 080,48  

2 Responsabilité civile 

GROUPAMA 

20, boulevard Carnot 

31071 TOULOUSE cedex 7 

6 522,72  

 
- Article 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 

ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
- Article 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage et sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Commune puis portée à la connaissance du Conseil 
municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 
DECISION DU MAIRE N° DC-100104-0001 du 4 Janvier 2010 
  
Tarifs Communaux 
Direction des Actions au Public 

 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux 
délégations d’attributions du Conseil au Maire, modifiée par la délibération n° DL-090629-0075 du 
29 juin 2009 ; 

- Vu la décision du Maire n° 02 / 2006 en date du 3 janvier 2006 intitulée « Tarifs communaux / 
Service culturel médiathèque « La Bastide » ; 

- Considérant d’une part la nécessaire réactualisation des tarifs communaux et notamment ceux 
relatifs à la médiathèque « La Bastide » en raison de l’amélioration du fonds documentaire ; 

- Considérant d’autre part l’évolution des supports de stockage numérique ; 
 

DECIDE 
 
- Article 1 : d’abroger trois tarifs de la décision du Maire n° 02 / 2006 du 3 janvier 2006 et de créer 

un nouveau tarif, aux conditions décrites ci-après. 
 

 
- Article 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 

ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
- Article 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage, sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Commune et affichée dans les services puis portée à la 
connaissance du Conseil municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 
DECISION DU MAIRE N° DC-100106-0002 du 6 janvier 2010 
 
Tarifs Communaux 
Direction des Actions au Public 

 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux 

délégations d’attributions du Conseil au Maire, modifiée par la délibération n° DL-090629-0075 du 
29 juin 2009 ; 

- Vu les décisions du Maire n° DC-090702-0021, DC-080630-0018 et DC-080131-0008 ; 
- Considérant d’une part la diversification des activités proposées par le centre de loisirs sans 

hébergement René Goscinny ; 
- Considérant d’autre part les contraintes liées au logiciel de facturation et la nécessité d’isoler 

certaines prestations ; 
 

DECIDE 
 
- Article 1 : de créer onze nouveaux tarifs, aux conditions décrites ci-après. 
 

Libellé des tarifs Tarifs
Date d 'entrée

en vigueur
Conditions spécifiques

2. LOISIR - CULTURE - ENFANCE & JEUNESSE - SPORT

2 - 2. Médiathèque "La Bastide "

2 - 2 - 1. Abonnements

. Abonnement type 1 commune 13.00 4 janvier 2010 -

. Abonnement type 2 commune 24.00 4 janvier 2010 -

. Abonnement type 3 commune 35.00 4 janvier 2010 -

2 - 2 - 5. Autres services

. Fourniture de CD-R vierge 2.00 4 janvier 2010 -
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- Article 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 

ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
- Article 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage, sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Commune et affichée dans les services puis portée à la 
connaissance du Conseil municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 
DECISION DU MAIRE N° DC-100106-0003 du 6 Janvier 2010 
 
Tarifs Communaux 
Direction des Actions au Public 

 
Le Maire de Saint-Sulpice (Tarn), 
 
- Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-080402-0041 du 02 avril 2008 relative aux 

délégations d’attributions du Conseil au Maire, modifiée par la délibération n° DL-090629-0075 du 
29 juin 2009 ; 

- Vu la décision du Maire n° DC-080630-0018 du 30 juin 2008; 
- Vu l’avis de la commission municipale « sport, culture, jeunesse, associations et manifestations » 

du 12 novembre 2009 ; 
- Considérant d’une part les activités sportives proposées par la Commune à destination des 

adolescents ; 
- Considérant d’autre part la volonté d’offrir une programmation plus étendue ; 
 

DECIDE 
 
- Article 1 : d’abroger deux tarifs de la décision du Maire n° DC-080630-0018 du 30 juin 2008 

relatifs à l’adhésion et de créer de nouveaux tarifs aux conditions décrites ci-après. 
 

Libellé des tarifs Tarifs
Date d 'entrée

en vigueur
Conditions spécifiques

2. LOISIR - CULTURE - ENFANCE & JEUNESSE - SPORT

2 - 4. Centre de loisirs (extrascolaire)

2 - 4 - 7. Restauration

. Prix du repas 4.42 6 janvier 2010 -

2 - 4 - 8. Activités spéciales

. 1° catégorie (prix / activité ) 2.00 6 janvier 2010 -

. 2° catégorie (prix / activité ) 6.00 6 janvier 2010 -

2 - 4 - 9. Sorties - Mini -camps - Séjours - Stages

. 1° catégorie 1° tranche (prix / jour ) 17.00 6 janvier 2010 -

. 1° catégorie 2° tranche (prix / jour ) 19.00 6 janvier 2010 -

. 1° catégorie 3° tranche (prix / jour ) 21.00 6 janvier 2010 -

. 1° catégorie 4° tranche (prix / jour ) 23.00 6 janvier 2010 -

. 3° catégorie 1° tranche (prix / jour ) 30.00 6 janvier 2010 -

. 3° catégorie 2° tranche (prix / jour ) 35.00 6 janvier 2010 -

. 3° catégorie 3° tranche (prix / jour ) 40.00 6 janvier 2010 -

. 3° catégorie 4° tranche (prix / jour ) 45.00 6 janvier 2010 -
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- Article 2 : de charger la Directrice Générale des Services d’exécuter la présente décision dont une 

ampliation sera transmise à M. le Sous-préfet de Castres et au Trésorier de la collectivité. 
 
- Article 3 : de mentionner que la présente décision fera l’objet d’un affichage, sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Commune et affichée dans les services puis portée à la 
connaissance du Conseil municipal lors de sa prochaine séance. Elle peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 
----- 

 
L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 21 h. 

Libellé des tarifs Tarifs
Date d'entrée

en vigueur
Conditions spécifiques

2. LOISIR - CULTURE - ENFANCE & JEUNESSE - SPORT

2 - 6. Sport - Jeunesse

2 - 6 - 1. Activités spéciales

. 1° catégorie tranche A (prix / activité) 2.00 6 janvier 2010 -

. 1° catégorie tranche B (prix / activité) 4.00 6 janvier 2010 -

. 2° catégorie tranche A (prix / activité) 6.00 6 janvier 2010 -

. 2° catégorie tranche B (prix / activité) 8.00 6 janvier 2010 -

2 - 6 - 2. Sorties - Mini-camps - Séjours - Stages

. 1° catégorie tranche A (prix / jour) 10.00 6 janvier 2010 -

. 1° catégorie tranche B (prix / jour) 15.00 6 janvier 2010 -

. 2° catégorie tranche A (prix / jour) 20.00 6 janvier 2010 -

. 2° catégorie tranche B (prix / jour) 25.00 6 janvier 2010 -

. 3° catégorie tranche A (prix / jour) 30.00 6 janvier 2010 -

. 3° catégorie tranche B (prix / jour) 35.00 6 janvier 2010 -

. 4° catégorie tranche A (prix / jour) 40.00 6 janvier 2010 -

. 4° catégorie tranche B (prix / jour) 45.00 6 janvier 2010 -

2 - 6 - 3. Autres

. Adhésion annuelle 5.00 6 janvier 2010 -

. Dépassement horaire 2.00 6 janvier 2010 -


